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Suivez-nous ! 
Ville Le Relecq-Kerhuon
LeRelecqKerhuon
lerelecqkerhuon

Détails en page 2

Dimanche 4 juillet

Dimanche 4 juilletVendredi 2 juillet

11h  - presentation des radeaux
14h  - debut des epreurves

Avec la participation des associations SNRK et AEMV

ofni

7, 8 et 9 juillet - Médiathèque

MERVEILLEUX KAMISHIBAI
Rachel La Prairie

Dimanche 11 juillet de 10h à 17h
Cale du passage

JOURNÉE DE 
DÉMONSTRATION  
DE MATÉRIEL 
DE BAIN ET DE 
PLAGE POUR 
PERSONNES À 
MOBILITÉ RÉDUITE Détails en page 2



Médecin de garde : le week-end et de nuit appeler le 15 en cas d’urgence.
Infirmier(e)s : contactez votre cabinet habituel ou le plus proche de votre domicile.

Pharmacie de garde :  composer le 3237
Dépannage ERDF - Electricité : 09.726.750.29

Dépannage GRDF - Gaz : 0.800.47.33.33
Éclairage public : service technique - 02.98.28.61.46

le week-end, élu de service.
EAU DU PONANT, en cas de fuite d’eau : 02.29.00.78.78

MARCHÉS HEBDOMADAIRES place de la Résistance :
Traditionnel et Bio : le vendredi de 15h - 20h.

Traditionnel : le samedi de 8h à 13h.
Élu de service en cas d’urgence (en dehors des horaires d’ouverture mairie) :

06.70.64.13.48

VIE MUNICIPALE

ESPACE JEUNES - TICKETS SPORT ET 
LOISIRS : Tu as entre 11 et 14 ans ? De 
nombreuses activités sont proposées pour 
cet été. 
Tous les lundis, participe à l’ «Accueil 
projet» et organise l’activité du vendredi !  
Toutes les semaines, des rendez-vous et 
des sorties sont proposés (3 Curés, piscine, 
cinéma, acrobranche, badminton, foot, 
jeux, escape game, ateliers créatifs ..... )
Retrouve le programme sur place ou sur le 
site : http://le-relecq-kerhuon.fr/si-t-jeune/
Renseignements : 02.98.28.01.92

JEUNESSE

SOLIDARITÉ

EMPLOI

Horaires : Mardi, Mercredi, Vendredi : 
10h-12h et 15h-19h

Jeudi : 10h-12h  - Samedi : 10h-18h 
Renseignements : 02.29.00.52.75.

mediatheque@mairie-relecq-kerhuon.fr
http://mediatheque.mairie-relecq-kerhuon.fr 

  Médiathèque François Mitterrand - Le Relecq-Kerhuon
MédiathèqueLRK.

VIE RELIGIEUSE
MESSES DU WEEK-END : 
Samedi 3 : 18h à Gouesnou.
Dimanche 4 : 10h à Guipavas.

FETE DU LIVRE JEUNESSE PARTIR EN 
LIVRE : DU 30 JUIN AU 25 JUILLET

MERVEILLEUX KAMISHIBAI
Rachel La Prairie
7, 8 ET 9 JUILLET - 10H 
Ateliers créatifs sur le thème « Mer et 
Merveilles », l’artiste Rachel La Prairie 
vous accompagne pour créer ensemble 
un kamishibaï, une série d’illustration 
de ces petits théâtres japonais ! Sur trois 
séances vous pourrez choisir votre his-
toire, l’illustrer et enfin la lire.
Places limitées. Sur réservation. Dès 8 
ans. Durée : 3 séances d’1h30. Gratuit.

HISTOIRES OCÉANES
DU 20 AU 23 JUILLET - 15H
Ouvrez grand vos oreilles. Est-ce le chant 
d’une sirène, le murmure d’uncoquillage, 
les grondements de l’océan ? Hé non, ce 
sont les voix des bibliothécaires, qui vous 
entraînent avec elles pour découvrir des 
récits de Mer et Merveilles. Dès 3 ans

JEU DE PISTE - GREEN DÉTECTIVE 
En partenariat avec l’Espace Jeunes 
Jusqu’au 30 août
Partez à la découverte des initiatives de 
gestion des déchets, à travers un jeu de 
piste qui vous amènera aux 4 coins de la 
ville. A l’aide de votre smartphone, trou-
vez les indices qui vous permettront de 
résoudre les énigmes du Green détective !  
Info sur : www.lerelecqkerhuon.bzh

 
HORAIRES ET PRÊTS D’ÉTÉ : 
Du 6 juillet au 28 août :
Mardi – jeudi et vendredi : 14h-18h
Mercredi : 10h-12/14h-18h
Samedi : 10h-13h
Fermeture les 13 et 14 juillet.
Pendant l’été, empruntez 12 documents 
pendant 8 semaines.

DON DU SANG
vendredi 9 juillet
8h30/ 12h50
Astrolabe

Sur rendez-vous : 
dondesang.efs.sante.fr

JOURNÉE DE DÉMONSTRATION  
DE MATÉRIEL 

DE BAIN ET DE PLAGE POUR 
PERSONNES À MOBILITÉ RÉDUITE

Dimanche
11 juillet
10h - 17h

Cale et Plage 
du Passage

Le Relecq-Kerhuon

Organisée par 
la Ville du Relecq-Kerhuon
En partenariat avec 
la société MIAGGO  
Sports NautiK Relecq-Kerhuon
et le Pôle Ressources Handicap 29

Gratuit. Stationnement 
parking du CIEL (ac-
cès par rue d’estienne 
d’Orves) avec dépose 
minute possible sur la 
cale.

RÉSERVATION GRATUITE 
Réservez un «Tiralo» pour  

profiter de la plage et de la 
baignade !

A partir du 11 juillet, la Ville vous propose 
de disposer gratuitement, durant 1h30 
minimum, d’un fauteuil de type «Tiralo», 
fauteuil de plage destiné aux personnes 
à mobilité réduite, qui permet de rouler 
sur le sol et de flotter sur l’eau. Il évolue 
facilement sur tous les types de sol et 
permet ainsi à tout passager accompagné 
d’accéder à la plage, de s’y promener, et de 
se baigner en eau calme. 
Réservation auprès de Franck Sénéchal du 
SNRK au Centre nautique : contact@snrk.fr
Conditions de réservation : être majeur ou 
accompagnateur majeur. 
Le retrait se fera ensuite auprès du SNRK - 
Cale du Passage.

OFFRE D’EMPLOI : ENER’GENCE , L’Agence 
Locale de l’Energie et du Climat du Pays de 
Brest recherche un.e responsable du pôle 
collectivités - entreprises en CDI.
Missions dédiées à l’accompagnement des 
communes, des EPCI, et des acteurs éco-
nomiques du territoire du Pays de Brest 
dans la définition d’une stratégie globale 
d’amélioration de la performance énergé-
tique de leur patrimoine, et de développe-
ment des énergies renouvelables. Retrou-
vez une description complète du poste sur 
http://www.energence.net
Envoyez lettre de motivation et CV (date 
limite 25 juillet) à : ENER’GENCE, 3 rue 
Keravel, BP 21 014, 29200 Brest ou à 
vincent.manach@energence.net



CONCILIATEUR DE JUSTICE  : Per-
manence en mairie de Guipavas sur 
rendez-vous - 02.98.84.18.05. Autres 
permanences  : www.brest.fr/au-quoti-
dien/s-informer-participer/les-concilia-
teurs-de-justice.

RELAIS PETITE ENFANCE - En mairie – 
02.98.28.05.74 : Mme Bouger.  Perma-
nences téléphoniques : les mardi matin, 
mercredi après-midi et vendredi matin. Ac-
cueil sur rendez-vous : les lundi après-midi, 
mardi après-midi et jeudi matin.

ARCHIPEL AIDE A DOMICILE 11 bis rue Le 
Reun : 02.98.28.33.88 - Du lundi au ven-
dredi de 8h à 12h, l’après midi sur RDV.

CENTRE DEPARTEMENTAL D’ACTION 
SOCIALE (CDAS) - 12 rue Brizeux - 
02.98.28.28.99 Assistant.e.s sociaux.ales, 
Conseiller.e.s d’accès aux droits, PMI, 
Massages bébés. Mardi et jeudi : 9h-12h 
et 13h30- 17h. Urgence : CDAS St Marc : 
02.29.61.29.29.

SERVICE EMPLOI en Mairie - 02.98.28.61.44 
Ouvert le matin de 8h30/12h, et lundi, 
mardi et jeudi 13h30/17h30 - Mme Dela-
noë uniquement sur rendez-vous.

LES PAPILLONS BLANCS - 5 Rue Yves le 
Maout - 02.98.01.22.66. Accueil télépho-
nique et physique sur rendez-vous du lun-
di au vendredi de 9h à 12h30 et de 14h à 
17h30. accueil@papillonsblancs29.fr 
www.papillonsblancs29.fr

Standard/Accueil_________________02.98.28.14.18
Secrétariat du Maire/Secrétariat Général 02.98.28.61.35
Cabinet du Maire_________________02.98.28.30.00
État Civil________________________02.98.28.28.78
Élections_ ______________________02.98.28.28.77
Urbanisme_____________________02.98.28.61.43
Services Techniques_______________02.98.28.61.46
Comptabilité ____________________02.98.28.61.39
Éducation, enfance, jeunesse, cantine 02.98.28.38.38
Service Emploi___________________02.98.28.61.44
Communication__________________02 98 28 61 30
Gestion des Salles________________02.98.28.14.18
Culture _ _______________________02.98.28.61.31
Sport__________________________02.98.28.47.47
Police Municipale ________________02.98.28.61.42
Solidarité/CCAS/ Logement_________02.98.28.44.96
SSIAD__________________________02.98.28.38.29

Du lundi au vendredi 
de 8h30 à 12h

et de 13h30 à 17h30.
Permanence État Civil : 
le samedi de 9h à 12h.

PERMANENCES

NOUS CONTACTER

ARRÊTÉS

VIE MUNICIPALE

PASSAGE DU TOUR DE 
FRANCE : Les kerhorres 
se sont pressés au bord 
de la route pour saluer 
le passage de la caravane 
et des coureurs. L’anima-
tion musicale du Bagad 
Kerhor et de Fanfarnaüm 
a mis l’ambiance pendant 
l’attente.

URBANISME

www.lerelecqkerhuon.bzh
rubrique «Environnement et cadre de vie» 

puis «Construire ou modifier son logement».

PHOTO DE LA SEMAINE

MAISON DU PATRIMOINE : La Maison des Kerhorres sera ouverte le dimanche 4 juillet 
de 14h30 à 17h30. Exposition «Le pont Albert Louppe a 90 ans». Les salles consacrées au 
monde rural et aux activités maritimes sont aussi accessibles. Entrée gratuite.
l’accueil sera assuré par Yvette Bellec et Bernard Guéguen.
Les consignes sanitaires seront respectées (gel hydroalcoolique, masque, 8 m2 par per-
sonne, sens unique de visite)

FONCTIONNEMENT DES SERVICES ADMINISTRATIFS DURANT LA PERIODE ESTI-
VALE : Du lundi 12 juillet au vendredi 20 août inclus : tous les services seront ouverts de 
8h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h00.
Permanences d’Etat civil : Elles seront supprimées les samedis matin des 17, 24 et 31 juil-
let et des 7, 14 et 21 août. Elles reprendront de 9h à 12h le samedi 28 août.

FÊTE DE SORTIE DE L’ÉCOLE ST JEAN DE LA CROIX  : Le vendredi 2 juillet de 16h à 18h, la 
circulation sera interdite rue Traonouez (de la rue de la Mairie à la rue le Vieux Chemin). Une 
déviation sera mise en place par les rues du Vieux Chemin, de l’Hôtel de Ville et de la Mairie. 

FÊTE DE QUARTIER : Le samedi 3 juillet de 18h30 à 23h30 la circulation sera interdite rue 
de Strasbourg, entre les numéros 12 et 32. 

TRAVAUX POUR LE RÉSEAU ORANGE : Entre le 5 et le 15 juillet (durée estimée : 1 jour) 
la circulation sera alternée par des panneaux au droit du 44B rue Abbé Letty.

COURSE D’OFNI : Le dimanche 4 juillet de 7h à 18h, le stationnement et la circulation de 
tous les véhicules seront interdits sur la Cale du Passage et rue du Gué Fleuri (sauf riverains). 

DÉMÉNAGEMENT : Les 6 et 7 juillet, un rétrécissement de chaussée sera mis en place 
pour permettre le stationnement d’un poids lourd au droit du 15 rue Mirabeau.

TRAVAUX D’AMÉNAGEMENT DE BANDES CYCLES RUES LOUIS LICHOU, MIRABEAU, 
LAMARTINE ET JULES FERRY : Durant l’été, des restrictions de circulation dans ces rues 
pourront être mises en place en fonction des phases de travaux. Des déviations seront 
proposées et la desserte riveraine assurée par les personnels sur place. 

VOUS ENVISAGEZ DES TRAVAUX CHEZ 
VOUS ? - ATTENTION À RESPECTER LA 
RÉGLEMENTATION : Pour entreprendre 
des travaux sur votre propriété, vous devez 
impérativement faire une déclaration 
préalable, voire une demande de permis, 
selon le cas. Toutes les informations sont sur 
notre site internet.

Assurez-vous d’être en conformité avec la règlementation afin d’éviter tout contentieux ; 
le dépôt de demandes préalables permet d’éviter tout risque de litige avec le voisinage ou 
avec la Ville, en cas de travaux non conformes.



TENNIS CLUB RELECQUOIS
STAGES ouverts à tous :
- semaine 1 : du 7 au 9/07,
- semaine 2 : du 12 au 16/07,
- semaine 3 : du 19 au 23/07.
Plusieurs formules adaptées à tous les ni-
veaux / âges sont à découvrir à l’adresse 
suivante : tc-relecquois.fr 
Les joueurs (jeunes ou adultes) débutants 
et/ou non-licenciés FFT sont acceptés.
STAGES tennis + activités nautiques pos-
sibles également !! (tennis + paddle-kayak, 
tennis + voile)
contact : denis@tc-relecquois.fr

VIE ASSOCIATIVE

ET EN BRETON ! HAG E BREZHONEG ! 

RENDEZ-VOUS SORTIFS

Bientôt un 
proverbe suisse ?!

TERRAIN DE TENNIS EN ACCÈS 
PUBLIC sur réservations : 
sports@mairie-relecq-kerhuon.fr
02.98.28.47.47
Prévoir une pièce d’identité pour votre 
première réservation.

An neb a venn, hennezh a c’hall
An neb a c’hall a gas ar gall

    Qui veut peut, qui peut renvoie les français.

CENTRE SOCIO-CULTUREL 
JEAN JACOLOT 

64 rue Vincent Jézéquel  
02.98.28.05.49. 

Venez tester le tennis de table !
Le dimanche, de 10h à12h,

jusqu’au 4 juillet, salle spécifique, rue 
Jean Zay (prêt du matériel)

06.48.32.71.22

ESCAPADES :
Dimanche 4 juillet : Escapade à Suscinio 
(animations par un guide, des comédiens, 
un veneur.. initiation au tir à l’arbalète 
dès 4 ans) 6€/adulte et 3€/enfant. Sur 
inscription.
Mardi 13 juillet : Escapade à Plougastel, 
balade contée en nocturne. 6€/adulte et 
3€/enfant. 

ANIMATIONS VACANCES & FAMILLE 
DE L’ÉTÉ  : Animations proposées 
gratuitement, en collaboration avec 
nos partenaires locaux. Possibilité de 
s’inscrire à plusieurs animations en 
même temps, dans la limite des places 
disponibles. 
Dès que votre inscription sera prise en 
compte vous recevrez un message de 
confirmation. 
Merci de prévoir des tenues qui ne 
craignent rien !
7 juillet : Papote en musique sur l’es-
planade du centre de 15h à 17h30 avec 
Pierre Breton, guitariste chanteur. Café/
thé/jus de fruit offert. Gratuit et sans ins-
cription.
9 juillet : Balade nature au Relecq-Kerhuon 
avec les jeunes de l’IME & goûter.
22 juillet : Pique-nique et création de 
jardinières pour jardins et balcons. 
27 juillet : Ateliers créatifs & goûter avec 
l’association l’Arche à Brest.
5 août  : Atelier « pâte Fimo » & goûter.
12 août : Sortie aux Capucins, tram et 
visite libre de l’exposition Anima musica. 
18 août : Pique-nique et Création de 
jardinières pour jardins et balcons. 
25 août : Pique-nique et après-midi 
sportif en famille – initiation au Gouren.

Sauf mention contraire, toutes les 
animations sont sur inscription au 
07.67.03.26.76  ou par mail à : 
famille.jacolot@gmail.com

FORUM DES 
ASSOCIATIONS

Un courrier d’inscription a été 
envoyé aux associations de la 

commune. Si vous ne recevez rien 
dans les prochains jours et que vous 
souhaitez participer au Forum, Merci 

de contacter la mairie : 
02.98.28.61.35

Les inscriptions sont à faire 
pour le 15 juillet !

PLAQUETTE DES LOISIRS CULTURELS ET SPORTIFS
La nouvelle plaquette sera éditée début juillet. Un mail a été envoyé par le service 

communication pour demander la mise à jour des informations. Si vous ne l’avez pas 
reçu et/ou si vous êtes une association nouvellement installée, merci de vous si-

gnaler au service communication (02.98.28.61.30 - info@mairie-relecq-kerhuon.fr)

CYCLISME AVEC LE GCK
Dimanche 4  : départ à 8h15.
Groupe 1 : circuit n°108 - 86 kms  
Groupe 2: circuit n° 62 - 75  kms  

ENVIRONNEMENT

DEMANDEZ VOTRE PERMIS DE VÉGÉ-
TALISER  ! Ce projet du Conseil des Jeunes 
de la Ville a pour objectif de favoriser le 
développement de la nature en ville, parti-
ciper à l’embellissement et à l’amélioration 
du cadre de vie, créer des cheminements 
agréables et participer au rafraîchissement 
de l’air, favoriser la biodiversité en offrant 
refuge et nourriture à la petite faune, créer 
du lien social et favoriser les échanges, no-
tamment entre voisins et voisines.
Extrait de la charte : «Toute personne dé-
sireuse de mettre en place des éléments 
de végétalisation sur l’espace public et de 
les entretenir pourra demander une au-
torisation d’occupation temporaire (AOT) 
du domaine public. Pourront notamment 
faire l’objet d’une autorisation : les pieds 
d’arbres et autres petits espaces de pleine 
terre situés sur l’espace public, ainsi que 
les bacs et jardinières existants.»
Retrouvez la charte complète sur 
www.lerelecqkerhuon.bzh rubrique En-
vironnement et cadre de vie / Environne-
ment.
Renseignements : 02.98.28.01.92

le forum des 
associations aura 

lieu le 4 septembre !


